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Considérez-vous que vous êtes en train
de changer de métier?
Oui et non. Non, parce que notre mission
prioritaire reste l’évaluation des candidats
au permis de conduire. Oui, parce que
notre métier s’enrichit d’un deuxième volet,
différent du premier : désormais, nous
avons également un rôle de formateur
« sécurité routière » à jouer. Par exemple,
nous créons des modules de formation
dans les DDE. Il s’agit d’épreuves
pratiques conçues autour d’audits 
de conduite, mais aussi de modules 
plus théoriques sur des problèmes, 
tels que l’alcool, la fatigue, la vitesse. 
Or, si nous connaissons bien la matière 
à enseigner – la Sécurité routière est
largement inscrite dans les programmes
de formation initiale et continue que 
nous avons suivis à l’Inserr2 –, nous ne
sommes pas formés à l’animation de
groupes. Il va donc falloir l’apprendre. 
Une formation spécifique est prévue.

Cette seconde « casquette » 
vous semble-t-elle compatible 
avec la première? 
Sans aucun doute. Personnellement, 
en tant qu’inspecteur du permis, je me
sens un des éléments du puzzle 

« sécurité routière » en France. Cet aspect
a d’ailleurs été largement renforcé avec 
les nouvelles dispositions sur le permis de
conduire. Ce thème y tient désormais une
place importante. Notre rôle de formateurs
et de diffuseurs de la culture sécurité
routière au sein de la DDE s’inscrit 
donc dans une continuité et une logique
évidentes. Il va renforcer la cohérence 
de la démarche… et, je l’espère, permettre
de casser peu à peu notre image de
« croque-mitaine » dans le public. Car, 
il faut bien l’avouer, nous apparaissons
d’abord comme des censeurs. En 
affichant plus visiblement notre casquette
« Sécurité routière », notre rigueur en 
tant qu’examinateur qui délivre ou refuse 
le papier rose sera peut-être mieux
comprise et mieux acceptée…

Quel temps pourrez-vous accorder 
à vos nouvelles missions?
Tout dépend de la situation dans le
département. Là où le manque de places
à l’examen est patent, les inspecteurs 
ne pourront pas consacrer beaucoup
d’heures à la formation. De toute façon, 
il faudra du temps pour que tout se mette
en place. Mais le travail est engagé. 
À Paris, par exemple, un module de

formation à l’animation est en cours
d’élaboration pour les inspecteurs. En
Seine-et-Marne, une opération « Auto-
testez-vous » a été menée auprès des
agents de la DDE; les inspecteurs ont
réalisé les audits de conduite et de code
pour les agents volontaires. En Lozère, 
une opération de promotion de la conduite
accompagnée a été organisée dans 
les établissements scolaires 
du département…

Pour en revenir au permis, considérez-
vous que les candidats sont aujourd’hui
mieux préparés?
Le niveau de préparation reste disparate.
Certains centres de formation ont fait des
efforts pour améliorer très sensiblement 
la préparation des candidats et relever 
le niveau des connaissances. D’autres
n’ont pas su se remettre en question et le
paient cher avec des taux d’échec élevés
à l’examen. Cela dit, la profession, dans
l’ensemble, a compris l’enjeu et le niveau
général des candidats s’améliore.

1. Ils s’appellent inspecteurs du permis de conduire 
et de la sécurité routière (IPCSR).
2. Inserr : Institut national de sécurité routière et 
de recherches, situé à Nevers. Tél. : 03 86 59 90 59.
w.inserr.org.

Désormais rattachés aux DDE,
dotés de compétences

importantes en matière de
sécurité routière, les

inspecteurs1 ont vu le champ
de leurs interventions s’élargir. 
Une évolution bénéfique dont
tout le monde devrait profiter,

estime Jean-Michel Malbert,
inspecteur à Paris.

JEAN-MICHEL
MALBERT

INSPECTEUR À PARIS

INTERVIEW

deux « casquettes » 
mais une seule logique sécurité

Pour les inspecteurs : 

LE PERMIS DE CONDUIRE AUJOURD’HUI
Pour les jeunes nés 
après le 1er janvier 1988 

=
ASSR 2e niveau 

ou ASR

+
Épreuve théorique 

générale

+
Épreuve pratique 

À partir du 1er mars 2004, le permis devient probatoire :
l Pour les nouveaux conducteurs.
l Pour les conducteurs dont le permis a été invalidé 
(par perte totale des points).
l Pour les conducteurs dont le permis a été annulé (par le juge).----------->

--------------->Si aucune 
perte de points

Si perte 
de points

PLUS DE 3 ANS 

Certaines infractions entraînent
des pertes de points :
l Si on a perdu 1, 2 ou 3 points
en plusieurs fois : il est possible
de suivre un stage pour récupé-
rer des points.
Ou bien, il faut adopter un com-
portement responsable pendant
trois ans.
l Si on a perdu 3 points 
ou plus en une fois :
obligation de suivre 
un stage.
l Si on perd 6 points 
d’un coup (délit 
ou contravention 
alcool), on perd 
son permis.

Permis de conduire  

PÉRIODE PROBATOIRE :
capital de 6 points

(voir p.14-15)

Certaines infractions entraînent des pertes de points.
l Il est possible de faire un stage tous les deux ans pour récupérer 4 points,
ce qui permet dorénavant de recapitaliser jusqu’à 12 points.
l Ou bien il faut adopter un comportement responsable pendant trois ans.

En cas d’invalidation ou d’annulation du permis
Invalidation du permis (les 12 points ont été perdus) : le conducteur a une interdiction de conduire de six mois.
• Si le conducteur a le permis depuis moins de trois ans, il doit repasser l’épreuve théorique (code) et l’épreuve pratique
du permis. Il entre à nouveau dans le cadre d’un permis probatoire (capital de 6 points).
• Si le conducteur a le permis depuis plus de trois ans, il doit uniquement passer l’épreuve théorique 
(mais il doit s’inscrire dans un délai de trois mois, après la fin des six mois d’interdiction de conduire). Il entre alors dans le
cadre d’un permis probatoire (capital de 6 points).
ATTENTION! 
• Si le permis a été invalidé deux fois en cinq ans : le conducteur a une interdiction de conduire de douze mois.
Il doit repasser les épreuves théorique et pratique. Il entre alors dans le cadre d’un permis probatoire (capital de 6 points).

Annulation du permis : l si le permis a été annulé par le juge pour une période d’un an ou plus : le conducteur doit
repasser la totalité de l’examen du permis de conduire (code et conduite). Il entre alors dans le cadre d’un permis proba-
toire (capital de 6 points).
l si le permis a été annulé par le juge pour  une période inférieure à un an, le processus est le même que pour l’invalidation.
Dans tous les cas (annulation ou invalidation) le candidat doit être reconnu apte à la conduite après un examen médical et
psychotechnique, effectué à ses frais.

3 ANS OU 2 ANS
POUR CEUX QUI
ONT SUIVI L’AAC

Permis de conduire
PERMIS À POINTS : capital de 12 points

(voir p.18)


